
1. OBJET

Les présentes « Conditions Générales de Vente » 
(CGV) s’appliquent à toutes les offres de for-
mation proposées par AGATE et faisant l’objet 
d’une commande de la part de la Collectivité.

En conséquence, toute commande implique l’ac-
ceptation sans réserve par la Collectivité et son 
adhésion pleine et entière aux présentes CGV.

2. MODALITÉS D’INSCRIPTION

Toute commande est réputée ferme et définitive 
lorsque la Collectivité renvoie, par tout moyen, 
le bulletin d’inscription signé (courrier, email ou 
fax). À réception du bulletin d’inscription par 
l’Agence, une pré-confirmation est adressée 
au signataire de la demande.

Une semaine avant la date de la formation, 
AGATE adresse à chaque participant une confir-
mation d’inscription reprenant la liste des par-
ticipants, les horaires et le lieu de la formation, 
et un plan d’accès.

La Collectivité reconnaît que, préalablement 
à la signature du bulletin d’inscription, elle a 
bénéficié des informations et conseils suffisants 
par l’Agence, lui permettant de s’assurer de l’adé-
quation de l’offre de formation avec ses besoins.

3. TARIFS

Les prix des formations sont indiqués sur chaque 
programme de formation, par participant, en 
Euros TTC.

Nos tarifs sont forfaitaires et, sauf dispositions 
particulières, incluent les frais pédagogiques, 
l’utilisation des salles de formation et du matériel 
pédagogique, la documentation remise pendant 
la formation et le déjeuner. 

4. RÈGLEMENT

Le règlement de l’intégralité de la formation 
fera l’objet d’une facture « après service fait 
» et interviendra donc après exécution de la 
formation.

Tout paiement postérieur aux dates d’échéance 
figurant sur les factures pourra donner lieu, après 
mise en demeure restée infructueuse, à l’appli-
cation de pénalités de retard de 10%.

En cas de paiement par un Organisme Payeur 
désigné par la Collectivité, il appartient au béné-
ficiaire de s’assurer de la bonne fin du paiement 
par l’organisme concerné. En cas de prise en 
charge partielle par l’Organisme Payeur, la part 
non prise en charge sera directement facturée 
à la Collectivité.

5. ANNULATIONS / REPORTS / 
REMPLACEMENTS

5.1. Annulations / Reports par l’AGATE

Dans le cas où le nombre de participants à une 
formation serait jugé pédagogiquement insuf-
fisant, l’AGATE se réserve le droit d’annuler la 
formation au plus tard une semaine avant la date 
prévue, et sous réserve d’en informer chaque 
participant. Une autre date de formation pourra 
être prévue.

AGATE se réserve en outre le droit de reporter 
une formation, de modifier le lieu de son dérou-
lement, ainsi que le contenu de son programme 
ou ses formateurs, si des circonstances indépen-
dantes de sa volonté l’y obligent.

Le lieu de formation précisé dans le catalogue 
n’est pas contractuel. Les formations pourront 
se dérouler à une autre adresse dans le même 
secteur géographique. Dans tous les cas, le 
lieu précis et les horaires exacts de formation 
sont détaillés sur la confirmation d’inscription.

5.2. Annulations / Reports / Remplacements 
par la Collectivité

La Collectivité peut demander l’annulation 
ou le report de sa participation sur une 
formation programmée la même année, sans 
frais, jusqu’à 8 jours ouvrés avant la date de la 
formation. La demande doit parvenir à AGATE 
par courrier à l’adresse : 25 rue Jean Pellerin - 
73026 CHAMBÉRY, ou par email à l’adresse : 
hotline@agate-territoires.fr. L’annulation ou 
le report est effectif après confirmation par 
l’Agence auprès de la Collectivité.

Sauf cas de force majeure, en cas d’annulation 
de sa participation à une formation par la Col-
lectivité moins de 8 jours ouvrés avant le début 
de la session, AGATE facturera 50% du montant 
TTC de la formation, ou le montant dans son 
intégralité en cas d’annulation le jour même, 
au titre des frais d’annulation.

La Collectivité peut demander le remplacement 
d’un participant, sans frais, à tout moment jusqu’à 
la veille de la formation. La demande de rempla-
cement doit parvenir par courrier ou par email 
à l’Agence et préciser les noms et coordonnées 
du remplaçant. Il appartient à la Collectivité de 
vérifier l’adéquation du profil du participant avec 
ceux définis dans le programme de la formation.

En cas d’absence du participant à une forma-
tion, de participation partielle, d’abandon ou de 
cessation anticipée pour tout autre motif que 
la force majeure, la Collectivité sera redevable 
de l’intégralité du montant de ladite formation.

6. RESPONSABILITÉ / INDEMNITÉS

La responsabilité de l’Agence envers la Collecti-
vité est limitée à l’indemnisation des dommages 
directs prouvés par la Collectivité, et en tout 
état de cause, limitée au montant payé par la 
Collectivité au titre de la prestation fournie.

Dans tous les cas, la responsabilité de l’Agence 
est exclue en cas de force majeure.

7. CONFIDENTIALITÉ ET PROPRIÉTÉ 
INTELLECTUELLE

La Collectivité ne peut utiliser les propositions, 
méthodes et outils de l’Agence que pour les 
fins stipulées à la commande.

AGATE détient seule les droits intellectuels 
afférents aux formations qu’elle dispense, de 
sorte que la totalité des supports pédagogiques, 
quelle qu’en soit la forme (papier, numérique, 
orale…) utilisés dans le cadre des formations 
demeure sa propriété exclusive.

L’ensemble des textes, commentaires, logiciels, 

supports, brochures, documentaires, outils, et 
tout document utile mis à disposition de la 
Collectivité sont donc propriété de l’Agence, 
et toute autre utilisation que celle prévue aux 
fins de la formation est soumise à autorisation 
préalable de AGATE.

En conséquence, la Collectivité s’interdit d’uti-
liser, de reproduire, directement ou indirec-
tement, en totalité ou en partie, d’adapter, de 
modifier, de traduire, de représenter, de com-
mercialiser ou de diffuser à des tiers les supports 
de formation ou autres ressources pédagogiques 
mis à sa disposition sans l’autorisation expresse 
et écrite de AGATE.

8. INFORMATIQUE ET LIBERTÉS

Les informations personnelles recueillies (nom, 
prénom, fonction, mél et numéro de téléphone 
des personnes inscrites), font l’objet d’un trai-
tement informatique dont le responsable est le 
Directeur Général d’AGATE. Ce traitement est 
nécessaire à l’organisation, au bon déroulement 
des formations et à la facturation. 

Les données personnelles collectées sont desti-
nées au service gestion d’AGATE et elles seront 
conservées pendant une durée de 5 années. 
L’accès aux données est strictement limité aux 
collaborateurs des services formation et gestion 
habilités à les traiter en raison de leur fonction.

Conformément à la réglementation applicable 
en matière de données à caractère personnel, 
vous disposez d’un droit d’accès, de rectifica-
tion, d’opposition, de limitation du traitement, 
d’effacement et de portabilité de vos données 
que vous pouvez exercer auprès de Monsieur 
le Directeur Général – AGATE– 25 Rue Jean 
Pellerin – 73000 CHAMBERY, en précisant vos 
nom, prénom, adresse et en joignant une copie 
recto-verso de votre pièce d’identité. 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de 
vos données personnelles, vous pouvez adresser 
une réclamation auprès de la CNIL ou de toute 
autre autorité compétente.

9. CONTESTATION ET LITIGES

Pour tout différend relatif à l’exécution des pres-
tations, le règlement à l’amiable sera privilégié. 

Toute contestation qui n’aurait pas été réglée à 
l’amiable sera soumise à la loi française et portée 
devant le Tribunal territorialement compétent. 

10. MISE À JOUR

Les présentes Conditions Générales de Vente 
peuvent faire l’objet d’une mise à jour à tout 
moment. Les nouvelles conditions s’appliquent 
à toute nouvelle commande, ultérieure aux mo-
difications, et quelle que soit l’antériorité des 
relations entre AGATE et la Collectivité. 

Ces modifications ne peuvent ouvrir de droit 
à aucune indemnité au profit des participants 
aux formations.
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